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10 - FORÊTS RELEVANT DU 
RÉGIME FORESTIER
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Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso
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Forêts relevant du régime forestier
Le régime forestier est un ensemble de règles spéciales protégeant ou renforçant la 
protection des intérêts des collectivités propriétaires de forêts en France. Il est applicable 
aux forêts appartenant à l’État, aux collectivités territoriales ou à des établissements 
publics et d’utilité publique. 
Les forêts relevant du régime forestier sont astreintes à un régime obligatoire de 
planification de leur gestion qui intègre les interventions directement liées à la gestion 
courante (interdiction de coupes, limitation du passage des véhicules…).


